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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 21 mai 2021 

 
Morts pour le service de la République :  

Acte de reconnaissance du plus haut sommet de l’État  
pour les enfants de sapeurs-pompiers décédés en service. 

 
Le statut particulier de pupille de la Nation, jusque-là réservé aux militaires, est étendu aux 
enfants des agents du service public en prenant l’appellation de Pupilles de la République. 
L’État reconnaît aujourd’hui qu’ils ont « porté la solidarité jusqu’au sacrifice » selon 
Emmanuel MACRON. Les orphelins de sapeurs-pompiers de France intègrent dorénavant 
pleinement ce dispositif de reconnaissance.  
 
Ils sont aujourd’hui 1486 orphelins de sapeurs-pompiers pris en charge par l’œuvre des 
pupilles orphelins et fonds d’entraide des sapeurs-pompiers de France, soit 919 familles 
meurtries par la disparition d’un papa ou d’une maman qui étaient imprégnés d’une solidarité 
qui animait leur vocation. 
Dorénavant la Nation sera reconnaissante envers les enfants des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires, décédés en service dans des conditions exceptionnelles, au 
service du bien commun.  
  
Le président de l’œuvre des pupilles orphelins et fonds d’entraide des sapeurs-pompiers 
(ODP) Grégory ALLIONE et l’ensemble du conseil d’administration, saluent cette décision du 
chef de l’État qui concrétise une résolution parlementaire en ce sens. Sa déclinaison 
interviendra aujourd’hui au travers du dépôt d’un amendement du Gouvernement à la 
proposition de loi visant à consolider notre modèle de sécurité civile et à valoriser le 
volontariat des sapeurs-pompiers, portée par le député Fabien MATRAS et examinée les 26-
28 mai par l’Assemblée nationale, dont elle attend qu’il concerne tous les enfants des sapeurs-
pompiers décédés lors d’une opération de secours. 
 
Soignants, sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, équipes de sécurité civile, agents 
des douanes, personnel de l’administration pénitentiaire, agents de la police municipale et 
nationale… Ce sont toutes les forces « Bleu, Blanc et Rouge » qui verront leurs enfants, jusqu’à 
21 ans, protégés et pris en charge par l’État dans leur accompagnement.   
 
Si chaque décision de reconnaissance relèvera d’une décision du Premier ministre, l’ODP créée 
le 27 mars 1926 par le Commandant GUESNET, reconnue d’utilité publique en 1928 et placée 
sous le haut patronage de Monsieur le Président de la République, continuera d’assurer une 
protection morale et matérielle aux orphelins de sapeurs-pompiers (professionnels, 
volontaires et militaires), décédés en ou hors service commandé ainsi qu’à leur famille. 
 
En 2020, 11 sapeurs-pompiers sont décédés en service commandé, laissant 20 orphelins pris 
en charge par l’ODP. 
Depuis le début d’année 2021, 7 sapeurs-pompiers sont décédés en service commandé, 
laissant 10 orphelins qui ont immédiatement été pris en charge par l’ODP. 
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Des événements solidaires pour les pupilles orphelins de sapeurs-pompiers : 
 
« Au-dessus des nuages »  
Dans le cadre du projet Au-dessus des nuages qui se déroulera du 28 juin au 3 juillet 2021, 40 
de nos pupilles sont invités à prendre de la hauteur pour une aventure solidaire en altitude.  
20 d’entre eux, répartis en deux groupes, devront relever un défi de taille : l’ascension de 
sommets alpins de 4.000 mètres et plus.   
 
Pendant que le premier gravira plusieurs sommets au départ de l’Italie, le second arpentera 
les 4.808 mètres du mythique Mont-Blanc. À cette occasion, différents administrateurs de 
l’association ainsi que son parrain, Thomas Hugues et son président, Grégory Allione, 
accompagneront nos pupilles tout au long de l’ascension.  
Dans le même temps, 20 autres pupilles auront l’opportunité de visiter certains des endroits 
emblématiques de la vallée, comme le Lac Blanc ou l’Aiguille du Midi.   
 
Le Festival ODP TALENCE   
Le festival ODP Talence, au profit des orphelins de sapeurs-pompiers est un rendez-vous qui, 
chaque année, se fait une place de plus en plus grande dans le cœur des sapeurs-pompiers de 
France. La 6ème édition revient en 2021, du 23 au 26 septembre, avec comme moteur la 
solidarité et l’entraide qui sont les valeurs fortes que véhicule l’Œuvre des pupilles.  
Avec une programmation musicale riche, ce rendez-vous est un coup de projecteur musical 
sur l’action de l’ODP.   
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